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Par lettre du 24 septembre 1968, le president du Conseil a consulte le Parlement europeen, conformement a !'article 75 du 
traite instituant Ia C.E.E., sur Ia proposition de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a une 
decision modifiant certaines dispositions de Ia decision n° 651270/CEE du Conseil, du 13 mai 1965, portant application de 
!'article 4 de Ia decision n° 641389/CEE du Conseil, du 22 iuin 1964, relative a !'organisation d'une enquete sur les couts 
des infrastructures servant aux transports par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

Par lettre du 24 septembre 1968, le president du Parlement europeen a charge Ia commission des transports d'elaborer un 
rapport sur ce document (122/68). 

Au cours de sa reunion du 22 octobre 1968, Ia commission des transports a designe M. Ape! comme rapporteur. 

La commission des transports a examine Ia proposition de reglement au cours de sa reunion du 3 jevrier 1969. 

La proposition de resolution et !'expose des motifs quiy fait suite ant ete adoptes a l'unanimite le 3 jevrier 1969. 

Etaient presents: MM. Posthumus, president; ]ozeau-Marigne, vice-president; Richarts, vice-president; Ape!, rapporteur; 
Berkhouwer, Boertien, Bousquet, Couste, De Gryse, Faller, Fellermaier, Memmel, Riedel. 
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La commission des transports soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement eu
ropeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a une decision modifiant certaines 
dispositions de Ia decision n°65/270/CEE du Conseil, du 13 mai 1965, portant application 
de l'article 4 de Ia decision n° 64/389/CEE du Conseil, du 22 juin 1964, relative a 
!'organisation d'une enquete sur les couts des infrastructures servant aux transports 

par chemin de fer, par route et par voie navigable 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil(1
), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 75 du traite instituant Ia C.E.E. 
(doc. 122/68), 

vu le rapport de Ia commission des transports (doc. 208/68), 

1. Approuve Ia proposition de Ia Commission; 

2. Souligne !'importance fondamentale que revet pour !'ensemble de Ia politique des 
transports !'amelioration, a Ia faveur d'enquetes, des connaissances relatives a Ia structure 
des couts des infrastructures; 

3. Se felicite que !'execution d'une enquete, selon des methodes communes, dans 
un certain nombre de villes de Ia Communaute, doive permettre de progi'esser dans Ia 
voie d'une solution rationnelle du difficile probleme des couts d'infrastructure du trafic 
urbain et souligne non seulement que Ia question des couts des infrastructures servant 
au trafic urbain est indissolublement liee a celle des COUtS d'infrastructure du trafic a 
grande distance, mais aussi qu'elle constitue, en elle-meme, un des problemes les plus 
difficiles qui se posent sur le plan de Ia politique communale dans chaque Etat membre, 
et que ce probleme doit etre resolu si !'on ne veut pas voir nos villes completement 
paralysees; 

4. Espere que les travaux d'execution des enquetes et d'interpretation de leurs resul
tats seront poursuivis tres activement, et que Ia Commission des Communautes euro
peennes informera regulierement et completement Ia commission des transports des pro
gres de ces travaux; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° C 123 du 26 novembre 1968, p. 1. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'une decision du Conseil modifiant certaines dispositions de Ia decision 
n° 65/270/CEE du Conseil, du 13 mai 1965, portant application de l'article 4 de Ia decision 
n° 64/389/CEE du Conseil, du 22 juin 1964, relative a I' organisation d'une enquete sur les COUtS 
des infrastructures servant aux transports par chemin de fer, par route et par voie navigable 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNEs, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique europeenne et notamment son 
article 75, 

vu Ia decision n° 65/270/CEE du Conseil, du 13 mai 1965, portant application de 
!'article 4 de Ia decision n° 64/389/CEE du Conseil, du 22 juin 1964, relative a !'organi
sation d'une enquete sur les coilts des infrastructures servant aux transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable (1

), et notamment son article 4, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia decision n° 65/270/CEE prevoit !'execution par les Etats membres 
d'etudes sur des cas particuliers destinees a mettre en lumiere les problemes poses par !'appli
cation de certaines solutions en matiere d'imputation des coilts des infrastructures et de tarifi
cation de leur usage; qu'il est cependant prevu expressement que les dispositions correspon
dantes peuvent etre modifiees pour tenir compte des resultats de !'etude pilote visee a 
!'article 3 de Ia meme decision; que cette derniere etude a fourni des enseignements 
suffisamment importants pour qu'il puisse etre renonce sans inconvenient a !'execution de 
Ia totalite des etudes sur des cas particuliers initialement prevues; 

considerant que !'etude pilote n'a pas permis d'eclairer les problemes poses par 
!'application d'une tarification de !'usage des infrastructures routieres dans les agglomera
tions urbaines, qui constitue un dement important d'une solution d'ensemble du 
probleme de Ia circulation en zone urbaine; qu'il est en consequence necessaire de 
maintenir !'execution des etudes prevues a cet egard tout en en reformulant les objectifs et en 
redefinissant les criteres qui doivent presider au choix des cas a etudier; que ces etudes 
doivent servir tant a eclairer les aspects theoriques du probleme de !'application d'une 
tarification de !'usage des infrastructures en zone urbaine qu'a degager les moyens a 
!'aide desquels elle pourrait effectivement etre mise en a:uvre, 

A ARRETE LA PRESENT£ DECISION: 

Article 1 

L'article 4 de Ia decision n° 65/270/CEE est supprime et remplace par les 
dispositions suivantes: 

<< 1. Les Etats membres, a !'exception du Luxembourg, effectueront chacun une 
etude en vue de mettre en lumiere les problemes d'ordre theorique et pratique que 
pose !'application d'une tarification de !'usage des infrastructures routieres dans les 
agglomerations urbaines. 

Le but de ces etudes est de permettre Ia definition du regime financier applicable 
en matiere d'utilisation des infrastructures, de preciser les conditions d'imputation des 
coilts de ces infrastructures et de developper les moyens les plus appropries pour Ia 
mise en a:uvre de ce regime. 

(
1

) ].0. n° 88 du 22 mai 1965, p. 1473/65. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

2. Dans le but de couvrir une gamme aussi etendue que possible de cas, les Etats 
membres prendront en consideration les criteres ci-apres pour choisir les cas devant 
faire !'objet des etudes visees au paragraphe 1 et pour repartir celles-ci entre eux d'un 
commun accord: 

- importance de !a population de 1' agglomeration; 

etendue de !'agglomeration; 

nature des fonctions sociales et economiques de !'agglomeration; 

existence de reseaux ferroviaires de transports urbains et suburbains a grande 
capacite. 

3. Afin d'eviter des doubles emplois, les Etats membres se concerteront pour 
repartir entre eux !'etude des aspects generaux d'ordre theorique et pratique du 
probleme de la tarification de !'usage des infrastructures routieres. 

4. Les Etats membres pourront beneficier d'un concours financier de Ia Commu
naute dont le montant sera determine en fonction de !'interet que presentent les 
etudes effectuees par chacun d'eux pour le developpement de la politique commune 
des transports sous !'angle de !a tarification de !'usage des infrastructures routieres 
dans les agglomerations urbaines. Les credits necessaires a cette fin seront inscrits en 
temps utile au budget des Communautes a !'article concernant les etudes et enquetes 
d'ensemble presentant un caractere communautaire. 

5. Les Etats membres communiqueront les etudes visees ci-dessus avant le ..... . 
(date posterieure de trois ansa la date de notification de Ia decision) a Ia Commission. 
Celle-ci presentera au Conseil un rapport sur les resultats de ces etudes, qui contien
dra un expose des enseignements a en tirer quant aux principc:s et moyens d'une 
tarification de !'usage des infrastructures routieres dans les agglomerations urbaines.» 

Article 2 

Les Etats membres sont destinataires de !a presente decision. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Historiqite 

1. Le 22 juin 1964, le Conseil a arrete la decision 
n° 64/389/CEE relative a !'organisation d'une enquete 
sur les couts des infrastructures servant aux transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

2. Le Parlement europeen s'est prononce sur cette 
decision dans une resolution (].0. n° 24 du 8 fevrier 
1964, p. 421/64) adoptee sur la base d'un rapport de 
sa commission des transports elabore par M. Post
humus (Parlement europeen, documents de seance 
1963-1964, document 104 du 15 janvier 1964). 

La commission des transports avait propose, dans 
ce rapport, de motiver l'enquete sur les couts des 
infrastructures non seulement par la necessite d'har
moniser les conditions de concurrence entre les diffe
rents modes de transport, mais aussi par la necessite de 
disposer, pour definir la politique tarifaire commune 
applicable a chaque mode de transport, de donnees 
precises sur les couts d'infrastructure. 

La commission des transports avait propose en 
outre que l'enquete sur les couts des infrastructures 
porte non seulement sur les transports par chemin de 
fer, par voie navigable et par route, mais aussi sur les 
transports par pipe-lines et sur la navigation maritime 
et la navigation aerienne, de fas:on qu'on dispose deja 
des donnees statistiques voulues lorsqu'il s'agirait, 
pour la Communaute, de definir les modalites d'exten
sion de la politique commune des transports a ces 
derniers modes de transport. 

La commission des transports avait aussi propose 
une definition plus precise, et surtout commune, de la 
notion de << couts d'infrastructure >> et elle aurait voulu 
que les couts d'infrastructure soient determines pour 
une periode de quinze ans plutot que pour une seule 
annee. 

L'assemblee pleniere du Parlement europeen a 
repris integralement, dans sa resolution susvisee, ces 
propositions de la commission des transports. 

3. Cependant, le Conseil n'a pas tenu compte de 
ces propositions, si ce n'est qu'il a remanie les 
considerants de la decision proposes par la Commis
sion. En outre, le Conseil a insere dans le texte un 
nouvel article 4 que la Commission n'avait pas pro
pose, stipulant que le champ d'application de l'en
quete ainsi que les methodes de determination et 
d'imputation des couts seraient arretes par une deci-
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swn speciale, pnse sur proposition de la Commis
siOn. 

4. Cette decision a ete arretee le 13 mai 1965. II 
s'agit de la <<decision du Conseil portant application 
de !'article 4 de la decision n° 64/389/CEE du Conseil, 
du 22 juin 1964, relative a !'organisation d'une en
quete sur les couts des infrastructures servant aux 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable>> (65/270/CEE). 

Cette decision a ete arretee sans que le Parlement 
europeen eut ete consulte. 

Cette nouvelle decision contient, elle aussi, un 
article 4 qu'il s'agit, aujourd'hui, de modifier a son 
tour. 

II - Remarques sur la proposition 

5. La decision proposee vise a organiser une etude 
pilote des couts d'infrastructure des transports urbains 
dans les pays de la Communaute, de fas:on que les 
Etats membres se repartissent entre eux les taches a 
accomplir et veillent, en appliquant des methodes 
communes, a rendre compte de la situation d'ensemble 
en matiere de couts d'infrastructure dans des villes de 
dimensions et de structures diverses. 

Le financement des infrastructures routieres dans 
les agglomerations urbaines et la fluidite du trafic 
urbain sont devenus un des problemes majeurs de 
la politique communale. De nombreuses villes sont 
menacees de paralysie. La tarification des COUtS 
d'infrastructure du trafic urbain doit etre operee, selon 
des criteres equitables, a la charge des differents usa
gers. 

Comme il n'est guerepossiblede faire une distinction, 
en matiere de perception de la taxe sur les vehicules 
a moteur et de la taxe sur les huiles minerales, entre 
les transports a grande distance et les transports 
urbains, la question des couts des infrastructures 
urbaines est etroitement liee a celle des couts des 
infrastructures des transports a grande distance. La 
tarification des couts des infrastructures urbaines 
constitue done un element indispensable de la politique 
europeenne commune des transports. 

II faut done se feliciter que la Commission des 
Communautes europeennes entende completer, ala fa
veur de l'enquete proposee, les bases de la decision a 
prendre en matiere de tarification des couts d'infra
structure. 
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6. Il convient de signaler ici que la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une premiere directive concernant 
l'amenagement des systemes nationaux de taxes sur 
les vehicules utilitaires (Parlement europeen, docu
ments de seance 1968/1969, doc. 110 du 14 aout 1968) 
prevoit que les elements dont il est tenu compte en 
vue de la determination des taxes pour l'usage des 
infrastructures routieres ne sont pris en consideration 
que <<pour autant qu'ils con cement les infrastructures 
situees en dehors des agglomerations,, (article 9, 
paragraphe 1, alinea 2, de la proposition de la 
Commission). 

7. La propos1t10n de decision prevoit la suppres
sion de l'article 4 de la decision n° 65/270/CEE. Cet 
article est cons:u comme suit (1): 

'' 1. Les Etats membres effectueront des etudes 
sur des cas particuliers en vue de mettre en 
lumiere les problemes poses par !'application des 
solutions definies a l'annexe 3 et destinees a satis
faire entre autres aux exigences resultant de 
l'article 2, litteras b et c, de la decision n° 64/ 
389/CEE. 

Ces etudes porteront: 

a) en ce qui concerne le chemin de fer: 

-pour la Belgique, 1' Allemagne, la France, l'Italie 
et les Pays-Bas sur 

i) le cas d'une liaison entre deux villes ou 
regions economiques, 

ii) le cas d'un ensemble d'infrastructures dans 
une zone geographique limitee; 

~ pour le Luxembourg sur l'un des deux cas 
precites; 

b) en ce qui concerne la route: 

- pour la Belgique, 1' Allemagne, la France, l'Italie 
et les Pays-Bas sur 

i) le cas d'une liaison entre deux villes ou 
regions economiques, 

ii) le cas d'un ensemble d'infrastructures dans 
une zone geographique limitee, 

iii) le cas d'une agglomeration urbaine; 

- pour le Luxembourg sur l'un des deux premiers 
cas precites; 

c) en ce qui concerne la voie navigable: 

- pour la Belgique, 1' Allemagne, la France et les 
Pays-Bas sur deux voies ou sections de voies; 

- pour l'Italie sur une voie ou section de voie. 

2. Dans le but de couvrir une gamme aussi 
etendue que possible de cas, les Etats membres 

(1) ].0. no 88 du 24 rnai 1965, p. 1473/65. 

prendront en consideration les criteres ci-apres pour 
choisir les cas devant faire l'objet des etudes visees 
au paragraphe 1 et pour repartir celles-ci entre 
eux d'un commun accord: 

caracteristiques techniques des infrastructures, 

degre d'utilisation de la capacite, 

- composition du trafic, 

tendances d'evolution du trafic, 

nature des fonctions des infrastructures, 

caractere economique de la zone interessee, 

situation de concurrence des infrastructures. 

3. Compte tenu des resultats de l'etude pilote 
visee a l'article 3 de la presente decision, la Com
mission peut faire au Conseil des propositions en 
vue de la modification des dispositions du para
graphe 1 du present article, en temps utile, pour 
que le Conseil puisse se prononcer avant le 31 de
cembre 1966. 

4. Les Etats membres communiqueront a la 
Commission, avant le 31 decembre 1967, les etudes 
visees ci-dessus. 

Ces etudes seront JO!lltes au rapport VISe a 
l'article 7 de la decision n° 64/389/CEE, qui 
contiendra un expose des enseignements a tirer de 
l'ensemble des travaux effectues en application de 
la presente decision quant a la definition du 
regime financier applicable en matiere d'utilisation 
des infrastructures et a !'imputation des COUtS de 
ces infrastructures.>> 

Par sa nouvelle proposition, la Commission re
nonce done aux etudes de cas particuliers portant, en 
ce qui concerne les chemins de fer, les voies navi
gables et les liaisons routieres, sur les liaisons entre 
deux villes ou regions economiques et sur les ensembles 
d'infrastructures dans une zone geographique limitee, 
mais souhaite que soient poursuivies les etudes par
ticulieres relatives aux infrastructures routieres dans 
les agglomerations urbaines. 

8. La Commission des Communautes motive l'aban
don des autres etudes particulieres par le fait que les 
etudes pilotes et les releves generaux effectues en 1966 
ont deja fourni des elements d'appreciation suffisants 
quant aux questions de cout des infrastructures des 
transports a grande distance. 

Comme les resultats de ces etudes pilotes et des 
releves de 1966 relatifs aux couts des infrastructures 
n'ont pas encore ete publies, votre commission ne 
peut guere se faire une opinion par elle-meme, mais il 
lui para:lt qu'en !'occurrence, elle peut s'en remettre a 
l'assurance donnee par la Commission des Commu
nautes, qui, elle, dispose deja de ces resultats. 

Votre commission escompte que, lorsque les tra
vaux seront termines, la Commission des Communau-
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tes presentera a la commiSSIOn des transports un 
condense pratique des donnees que ces travaux auront 
permis de recueillir et de leurs resultats, et qu'elle 
procedera avec elle a un examen approfondi de la 
question. C'est le prealable que pose Ia commission 
des transports a la poursuite des discussions relatives a 
une juste imputation des couts des transports par route 
dans la CEE. Votre commission aimerait aussi etre 

informee dans le plus bref delai possible des resultats 
de l'etude Speciale relative a la liaison Paris-Le Havre. 

9. Enfin, votre commission souhaite que ces etudes 
soient menees a bien dans les delais prevus, car aussi 
longtemps qu'on ne disposera pas des chiffres voulus, 
on ne pourra envisager, en matiere de tarification des 
couts des infrastructures, que des solutions provisoires. 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTF.S EUROPF.ENNES 
4634/2/69/2 
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